
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 29 MARS 2022 

 

 
L’an deux mil vingt deux, le 29 mars, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 sous la présidence de 

Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en exercice : 23 Date de convocation : 23/03/2022 

Présents : 17 Date d’affichage : 23/03/2022 

Votants : 22 Date de publication : 31/03/2022 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, DESCAMPS Gil, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI CICCIO 

Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GRAUSI Jérôme, KJAN Sylvain, LEROUX Aurélie, 

MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NESMOZ David, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, SAETERO 

Soledad,. 

 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à Sylvie DECHANOZ, HABLIZIG Karine, pouvoir à Nicolas ROMANOTTO, 

DUHAMEL Gael, pouvoir à David NESMOZ, NOUET Sylviane, pouvoir à Fabienne DEVELAY, TIRANNO Gina, 

pouvoir à Jérôme GRAUSI, GEORGES Corinne 
 

 

Secrétaire de séance :  MARTELIN Yves  

 
 

DELIBERATION n° 2022-008 

FINANCE 

Approbation du compte administratif 2021 de Monsieur le 

Maire  

 

 

 RAPPORTEUR : Madame Aurélie LEROUX, Adjointe au maire 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-21 et L. 2343-1 et 

2  et D. 2343-1 à D. 2343-10 ; 

Vu le compte de gestion de Monsieur le Receveur Municipal, reçu le 10 février 2022, 

Vu le principe de séparation des fonctions d’ordonnateur et de comptable public 

Vu l’article L 2121-14 du CGCT, relatif aux modalités d’approbation du compte administratif et la 

désignation de Madame Aurélie LEROUX, 1ère adjointe comme présidente de la séance, pour le vote du 

compte administratif 

 

Il est rappelé que le compte administratif de Monsieur le Maire retrace l’exécution du budget, en sa 

qualité d’ordonnateur, en dépense et en recette, pour la section de fonctionnement et d’investissement. 

 

Pour l’année 2021, le compte administratif présente le résultat de clôture présenté dans le tableau ci-

dessous : 

 
Libellé Fonctionnement Investissement 

Dépenses/Déficit Recettes/Excédent Dépenses/Déficit Recettes/Excédent 

Réalisé de l’exercice 2 148 780,15 € 2 239 146,26 € 920 304,76 € 537 644,23 € 

Résultat de l’exercice  90 366,11 € 382 660,53 €  

Report N-1  162 207,08 €  417 644,31 € 

Total 2 148 780,15 € 2 401 353,34 € 920 304,76 € 955 288,54 € 

Résultat de clôture  252 573,19 €  34 983,78 € 

Résultat global 287 556,97 € 



 

 

 

 

Monsieur le Maire ayant quitté la salle au moment du vote du compte administratif, conformément à 

l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  

 

Par :  16 voix POUR 0 Voix CONTRE 4 ABSTENTION 

 

 DECIDE 

o D’approuver le compte administratif 2021 de Monsieur le Maire  
 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 

Pour extrait conforme au registre 

 

 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

Jérôme GRAUSI 


